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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 729  rendant exécutoire délibération n° 199/6°L du 20 mai 
1965 de la Commission permanente  de l’Assemblée Territoriale 
portant autorisation de virements de crédits du budget du Service 
local  exercice 1964.
n° 729

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

20 mai 1965

Numéro JO

n° 7 du 01/07/1965
Date  du numéro

1 juillet 1965

T E X T E  I N T É G R A L

Est nommé, pour compter du ler mai 1965, préposé stagiaire du corps territorial des préposés des Postes et Télécommuni-

cations (service radiotélégraphique), M. Mohamed Omar Moussa, opérateur contractuel (catégorie E, 3e échelon), candidat 

déclaré admis au concours direct. La rémunération indiciaire de M.-Mohamed Omar Moussa, afférente à son nouvel emploi, 

étant inférieure à celle qu’il percevait jusqu’à la date de sa nomination au grade de préposé Stagiaire, il percevra, dans les 

conditions réglementaires, une indemnité -combénsatrice.
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